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CONTRAT DE LOCATION

Galerie du Konschthaus Beim Engel
Le(s) exposant(s) :

1 …………………………………………………………………

2. ……………………………………………………...................

3. ……………………………………………………...................

4. ……………………………………………………...................

5. ………………………………………………………………...

Représenté(s) par M/Mme/Mlle : ……………………………………………………………………......

Rue et n° : ………………………………………………………………………………………………..

Code postal et localité : …………………………………………………………………………………..

Pays : …………………………………………………………………………………………………......

Téléphone :…………………….......Téléfax :......................…...........Email : ……………………..……
se propose(nt) d’organiser une exposition de ………………………………………………………...
du ………...................au ………...................20……….

Sous le titre général : …………………………………………………………………………………..
                                    (Ce titre sera intégralement repris sur le carton d’invitation)

Art. 1er : Par la suite les personnes mentionnées supra sont appelées « l’exposant ». L’autorisation d’utilisation de la galerie n’est accordée que pour des expositions à caractère artistique et/ou culturelles. 

Lieu d’exposition

Art. 2 : La mise à disposition comprend les trois étages de la galerie avec les équipements standard sans le personnel qui y est normalement affecté. 
Art. 3 : L’exposant déclare avoir pris possession des lieux en bon état et d’y veiller en bon père de famille. 

Art. 4 : L’exposant respecte les règles de l’utilisation des lieux, notamment l’interdiction de fumer, et les heures d’ouverture de la galerie en question. 

Art. 5 : L’exposant se charge d’assurer, les dimanche et jours fériés, la surveillance et la sécurité de la galerie et assume les frais de transport, de montage, de démontage ou autres frais liés à son projet.

Toutefois, pour le montage et le démontage de l’exposition, une équipe d’ouvriers peut lui être gratuitement mis à disposition dans la mesure des possibilités du Ministère de la Culture. L’équipe en question agit alors sous la responsabilité de l’exposant.

Art. 6 : L’exposant accepte sans condition la priorité de l’Etat du Grand-Duché de Luxembourg sur la galerie en question et qui peut entraîner des changements des horaires d’ouverture ainsi que la mise à disposition temporaire de la galerie au profit de l’Etat.

Art. 7 : Toute modification à la salle d’exposition doit être demandée par écrit au responsable dûment autorisé par le responsable du Ministère de la Culture et expressément être autorisée par ce dernier.

Conditions d’exposition

Art. 8 : L’exposant respecte la date d’exposition énoncée plus haut. Toute modification du programme de l’exposition retenu par le jury doit être approuvée préalablement par ce même jury.

Art. 9 : L’exposant assure l’accueil du public et se charge de la publicité éventuelle sur affiches, de l’édition du catalogue et du contact avec la presse. Les frais qui en résulteront sont à la charge de l’exposant.

Art. 10 : Toute dégradation ou vol des objets exposés sont à charge de l’exposant. Il est tenu de conclure pour la durée de sa manifestation une assurance en frais de dommages et intérêts.

Art 11 : L’exposant souscrit une assurance dont l’objet est de garantir les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile qu’il encourt du fait de ses activités et de sa présence au Konschthaus Beim Engel. Une copie de la police d’assurance en question est à remettre au Service des arts visuels du Ministère de la Culture.

Art. 12 : L’exposant accepte la déclination de toute responsabilité de l’Etat du Grand-Duché de Luxembourg en cas de dégradation ou de vol des objets laissés à la galerie en question par le contractant et de toute autre bien dont le contractant a la propriété ou l’usage et qui est disposé à la galerie le temps de l’exposition, de sa préparation et du démontage.

Art. 13 : L’exposant s’engage à respecter les instructions qui lui seraient données par le responsable du Ministère de la Culture.

Carton d’invitation

Art. 14 : Le Ministère de la Culture prend en charge l’édition et l’envoi d’un maximum de 600 cartons d’invitations. L’exposant s’engage à respecter l’identité corporelle du carton d’invitation de la galerie.

Art. 15 : Si l’exposant le souhaite, le Ministère de la Culture peut faire imprimer plus que 600 cartons. L’exposant s’engage alors à prendre en charge les frais occasionnés par l’impression des cartons supplémentaires.

Art. 16 : L’exposant s’engage à fournir sous forme digitale et six semaines avant la date du vernissage au plus tard l’illustration (fichier jpeg en 300 dpi / 1500 pixels) qu’il souhaite voir reproduite sur le carton d’invitation.

Conditions financières

Art. 17 : Une garantie bancaire de 600 € est demandée. Elle doit être versée au moins un mois avant le début de la location au profit du compte CCPL IBAN LU56 1111 2010 9009 0000 de la Trésorerie de l’Etat avec la mention «caution pour la mise à disposition de la Galerie Beim Engel du …… au ……».

Une photocopie du versement de la garantie bancaire est à adresser au Service des arts visuels du Ministère de la Culture.

La réservation ne sera effective à partir du moment qu’une preuve du versement de la garantie bancaire sera remise au service sus-mentionné. 

La garantie bancaire sera remboursée à la fin de la location, lorsque le délégué du Ministère de la Culture aura effectué, ensemble avec l’exposant, un état des lieux : le montant des dégâts éventuels sera déduit de la garantie bancaire. 

Art. 18: L’exposant verse 15% (quinze pour cent) du chiffre de vente deux semaines après la fin de l’exposition au profit du Trésor public, CCPL IBAN LU56 1111 2010 9009 0000 de la Trésorerie de l’Etat avec la mention « Exposition Galerie Beim Engel  du…….. au …….. .

Art. 19 : Aucun engagement financier de la part du Ministère de la Culture n’est lié à cette autorisation. 

La réservation ne sera effective qu'à partir du moment où le contrat de location dûment rempli sera retourné au Ministère de la Culture.

Lu et approuvé :

__________________________

(signature de la personne représentant le(s) exposant(s))

L’autorisation est accordée dans le cadre des dispositions de ce contrat.

Luxembourg, le__________________________________

Octavie Modert

Ministre de la Culture
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Prière de retourner ce formulaire dûment rempli et signé au Ministère de la Culture, Service des arts visuels,

18, montée de la Pétrusse, L-2912 Luxembourg.


